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Décret Générale colonial

Décret n° 20 juin 1939  relatif au statut du personnel métropolitain 
des douanes aux colonies
n° 20

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

20 juin 1939

Numéro JO

n° 512 du 31/07/1939
Date  du numéro

31 juillet 1939

V I S A S

Le Président de la République française, Sur le rapport du Ministre des colonies et du Ministre des finances, Vu le décret 

du 2 mars 1910, sur la solde et les allocations accessoires du Personnel colonial, ensemble les décrets postérieurs qui ont 

complété où modifié ledit décret : Vu le déc et du 2 mars 1912 fixant le statut du personnel des douanes coloniales dans les 

colonies autres que l’Inde française et l’Indochine, ensemble les décrets postérieurs qui ont complété on modifié ledit décret 

et, notamment le décret du 21 septembre 1938,
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T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— L’avant-dernier alinéa de l’article 3 du décret du 2 mars 1912 est modifié ainsi qu’il suit : « …Les autres allocations sont 

déterminées dans les formes réglementaires soit par des arrêtés locaux soumis préalablement aux ministres des colonies et 

des finances, soit par des décrets contresignés par les Ministres des colonies et des finances, selon le cas ».

Art. 2

L’avant-dernier alinéa de l’article du décret du 2 mars 1912 est remplacé par les dispositions suivantes : « Les agents supérieurs 

de direction et de contrôle, les agents du service des bureaux et les officiers ont droit , lors de chaque promotion, sans rappel 

de solde et même après réintégration à une rétroactivité de un mois par six mois complets de présence accomplis, depuis leur 

avancement précédent, dans les colonies du premier groupe désignées à l’article 1er ou par dix mois complets de présence 

dans celles du second groupe. Cette rétroactivité est calculée à dater de la promotion ».

Art. 3

— Les dispositions du présent décret auront leur effet à la même date que celles du décret du 21 septembre 1938 susvisé.

Art. 4

— Le Ministre des colonies et le Ministre des finances sont charges, chacun en ce qui Le concerne, de l’exécution du présent 

décret, qui sera publique au Journal officiel.

ALBERT LEBRUN.Par le Président de la République :Le Ministre des colonies,Georges MANDEL.Le Ministre des 
finances,Paul REYNAUD.
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